
Du Gouarh vers le 
bourg, circulation 
sens unique, 
passage piétons sur 
la gauche, 
suppression parking, 
uniquement dépose 
minute 

 

Phase 1 :  

• Préparation du chantier fin du lundi 19 au vendredi 23 septembre 

• Mise de la rue des Écoles en sens unique du Gouarh vers le centre bourg 

• Mise en place d’un cheminement piéton côté gauche de la rue 

• Création d’un dépose-minute sur le parking existant. Ce parking sera supprimé pendant les premières phases 

Lecture du plan : le plan B suit le plan A. 

A : du Gouarh au parking de la  rue des Écoles 

B : du parking de la rue des Écoles à la rue Jean Monnet 

Du Gouarh vers le 
bourg, circulation sens 
unique (tracé rouge), 
piétons sur la gauche, 
dépose minute uni-
quement. 

Phase 2 : durée 2 semaines 

• Réalisation des travaux sur le réseau eaux pluviales sur la gauche de la chaussée 

• Élargissement de l’emprise de la chaussée en supprimant les accotements avec potelets sur le côté droit de la rue 

• Circulation des véhicules légers sur la partie droite de la chaussée à cheval sur l’accotement  

La circulation sera basculée en partie haute de la rue en fonction de l’avancée des travaux. 

L’éclairage sera déposé au cours de l’avancée des travaux, avec un éclairage provisoire pour le parking de l’école. 

Déroulement des travaux rue des Écoles 
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Phase 3 :  

• Réalisation des trottoirs et parking côté gauche 

• Le cheminement piétons sera basculé sur le côté droit de la chaussée 

• La circulation des véhicules légers se fera en totalité sur la chaussée 

• Le dépose-minute sera conservé 

Du Gouarh vers le 
bourg, circulation 
sens unique sur la 
chaussée, piétons 
sur la droite, 
uniquement dépose 
minute 

Phase 4 :  

• Circulation piétonne sur les nouveaux trottoirs 

• Mise en service partielle du parking et de son dépose-minute 

• Réalisation du côté droit et finition du parking et de l’accès à l’école 

Du Gouarh vers le 
bourg, circulation 
sens unique, piétons 
sur les nouveaux 
trottoirs . 

Phase 5 : fin janvier 2017 

• Réalisation du tapis d’enrobé sur la chaussée, fermeture totale de la circulation une journée. 

 

D’octobre à janvier, vous allez rencontrer quelques difficultés de circulation. Nous comptons  

sur votre coopération pour que ces travaux se déroulent dans les meilleures conditions.  

Au final nos enfants et tous les usagers emprunteront une voie embellie, sécurisée et apaisée. 
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Lecture du plan : le plan B suit le plan A. 

A : du Gouarh au parking de la  rue des Écoles 

B : du parking de la rue des Écoles à la rue Jean Monnet 


